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VISION DE L’AGENCE 
en matière de développement durable

La notion de développement durable réfère 
à un développement qui permet de répondre 
aux besoins du présent sans compromettre la 
possibilité pour les générations futures de satisfaire 
les leurs. La Loi fédérale sur le développement 
durable (LFDD) ainsi que la Stratégie fédérale de 
développement durable (SFDD), à laquelle l’Agence 
de développement économique du Canada 
pour les régions du Québec (l’Agence) participe, 
reflètent l’engagement du gouvernement du 
Canada en ce sens. L’Agence souscrit donc au 
principe fondamental, énoncé dans la LFDD, 
selon lequel « le développement durable est fondé 
sur l’utilisation écologiquement rationnelle des 
ressources naturelles, sociales et économiques, 
et reconnaît la nécessité de prendre ses décisions 
en tenant compte des facteurs environnementaux, 
économiques et sociaux ».

En vertu de la LFDD, l’Agence doit élaborer une 
stratégie ministérielle de développement durable 
(SMDD) qui comprend les objectifs et les plans 
d’action de l’Agence, qui tient compte de son 
mandat et qui est conforme à la SFDD, contribuant 
à la réalisation des objectifs de cette dernière. Cette 
stratégie ministérielle s’intègre au rapport annuel 
sur les plans et les priorités (RPP) et c’est au 
moyen du rapport ministériel sur le rendement 
(RMR) que l’Agence en rend compte.

À long terme, les régions et les collectivités du Québec auront accru leurs capacités de 
développement, leur dynamisme et leur prospérité de façon durable et significative au 
bénéfice des citoyens.

1.

La SFDD 2010-2013 continue de guider les activités du gouvernement du Canada en matière de 
développement durable. Au cours de 2013-2014, le gouvernement consultera le public concernant le 
deuxième cycle triennal de la SFDD (2013-2016). Cette SFDD sera ensuite finalisée et servira de base à 
l’établissement du rapport de fin d’année sur le rendement de 2013-2014.

Les objectifs, les cibles et les stratégies de mise en œuvre de la SFDD sont organisés selon quatre 
thèmes prioritaires :

I. Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de l’air

II. Maintenir la qualité et la disponibilité de l’eau

III. Protéger la nature

IV. Réduire l’empreinte environnementale - En commençant par le gouvernement

http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=3598186&Language=e&Mode=1&File=30
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=F93CD795-1
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/publications/agence/rpp.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/publications/agence/rmr.html
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=16AF9508-1#s2
http://ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=16AF9508-1#s3
http://ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=16AF9508-1#s4
http://ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=16AF9508-1#s5


Pour ce faire, l’Agence favorisera l’écologisation 
industrielle (ex. : éco-conception, éco-efficacité, 
filières énergétiques vertes, éco-bâtiment) afin 
de permettre aux entreprises de répondre aux 
nouvelles exigences (ex. : éco-certification), de 
définir des pistes d’amélioration des performances 
environnementales et de saisir les occasions de 
secteurs émergents (verts) sur les marchés.

Cet engagement s’inscrit dans le cadre de la 
mission de l’Agence, qui est de promouvoir le 
développement économique à long terme des 
régions du Québec. L’appui au virage vers une 
économie plus verte, qui présente des possibilités 
de développement pour les entreprises et de 
développement économique pour les régions, 
permet à l’Agence de promouvoir à la fois le 
développement économique et le respect de 
l’environnement.

L’Agence est également impliquée dans la mise 
en œuvre du Thème IV de la SFDD : Réduire 
l’empreinte environnementale – En commençant 
par le gouvernement, qui concerne l’écologisation 
des opérations gouvernementales.

Dans le cadre de sa mission, l’Agence s’engage sous le Thème I de la SFDD à :
Financer des projets qui pourraient, entre autres, aider à optimiser l’utilisation des ressources, 
valoriser les ressources résiduelles ou contribuer à l’éco-efficacité.1

1 Il s’agit des stratégies de mise en œuvre 1.1.29 et 2.1.17 de la SFDD. À chacun des thèmes, des objectifs et des cibles de la SFDD sont 
associées des stratégies de mise en œuvre qui constituent les engagements pris par chacun des ministères pour la mise en œuvre de la 
SFDD. L’engagement de l’Agence de « financer des projets qui pourraient, entre autres, aider à optimiser l’utilisation des ressources, 
valoriser les ressources résiduelles, contribuer à l’éco-efficacité » contribuera aux objectifs suivants de la SFDD : 
1. Réduire les taux d’émissions de gaz à effet de serre (GES) afin d’atténuer la gravité et les effets inévitables des changements climatiques; 
2. Minimiser les menaces à la qualité de l’air afin que les Canadiens puissent respirer de l’air pur qui appuiera également des écosystèmes sains.

5Stratégie ministérielle de développement durable 2013-2014

http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=16AF9508-1#s5
http://ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=5910709F-1
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PROCESSUS DÉCISIONNEL 
en matière de développement durable à l’Agence2.
2.1 La gestion du développement durable
En vertu de la LFDD, l’Agence a élaboré une stratégie ministérielle de développement durable qui 
contribue à la réalisation de ses objectifs en tenant compte de son mandat, qui est conforme à la SFDD 
et qui établit les liens avec les engagements inscrits dans son RPP. 

La gestion du développement durable est le fruit d’une responsabilité partagée entre différents comités 
et secteurs.

COMITÉ EXÉCUTIF

Le comité exécutif est responsable de gérer 
collectivement toutes les activités de l’Agence et 
de conseiller le président sur les orientations et les 
enjeux de gestion. Ainsi, les membres du comité 
exécutif approuvent la Stratégie ministérielle 
de développement durable de l’Agence, de 
même que les présentations qui leur sont faites 
périodiquement dans le cadre de l’élaboration 
des rapports sur les plans et les priorités et des 
rapports ministériels sur le rendement dans 
lesquels de l’information sur la SMDD est intégrée.

GROUPE DE TRAVAIL SUR 
LE DÉVELOPPEMENT DURAbLE

Le groupe de travail sur le développement 
durable seconde le comité exécutif en matière 
de développement durable. Il est composé de 
membres provenant de bureaux d’affaires et des 
différentes directions générales de l’Agence. Le 
comité participe à l’élaboration de la SMDD de 
l’Agence, ses membres en font la promotion dans 
leurs milieux respectifs et contribuent à sa mise 
en œuvre.

SECTEUR DES POLITIQUES 
ET DES COMMUNICATIONS

Ce secteur est responsable de l’élaboration de la 
SMDD, en collaboration avec les autres secteurs 
de l’Agence. Il doit intégrer les engagements de 
la SMDD dans les politiques et les programmes 
de l’Agence. Il est également responsable de la 
mesure du rendement, notamment en lien avec la 
SFDD.

Ainsi, il est mandaté pour intégrer un processus 
systématique d’évaluation environnementale 
stratégique dès la conception des programmes, 
des politiques, des initiatives et des stratégies de 
l’Agence, et pour développer des outils en lien 
avec la SMDD.

Dans la mise en œuvre de la SMDD, ce secteur 
remplit des engagements relatifs à l’habilitation 
du personnel de l’Agence en matière de 
développement durable (ex. : formation) lorsque 
requis.

Pour s’assurer de la cohérence des interventions 
fédérales en matière de développement durable, 
ce secteur assure la liaison interministérielle, 
auprès des intervenants participant à la SFDD. 
Il participe aux comités des sous-ministres 
adjoints, des directeurs généraux et au groupe de 
travail sur la SFDD.



La Direction des Communications est responsable 
de diffuser au personnel de l’Agence toute 
information ou activité pertinente portant sur le 
développement durable en plus de l’informer sur 
les mesures prises en matière d’écologisation des 
opérations gouvernementales.

Elle voit également à publier dans Internet toute 
l’information concernant la SFDD, les rapports et 
les différentes éditions des SMDD de l’Agence.

SECTEUR DES OPÉRATIONS

Le Secteur des Opérations est responsable de la 
mise en œuvre des programmes de l’Agence. Il 
comprend un réseau de bureaux d’affaires répartis 
sur l’ensemble du territoire québécois et contribue 
à la mise en œuvre de la SMDD. Ce secteur 
assure le développement et le suivi de projets qui 
contribuent au développement durable.

Ce secteur est responsable d’appliquer la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale 
(LCEE) 2012 à tous les projets appuyés par 
l’Agence.

Finalement, ce secteur consigne l’information 
sur les projets qui contribuent à la SFDD, dans 
son système de gestion des subventions et des 
contributions. 

SECTEUR DES SERVICES 
CORPORATIFS

Ce secteur est responsable de l’atteinte des cibles 
visant l’écologisation des opérations de l’Agence 
(Thème IV de la SFDD) ainsi que de la promotion 
des bonnes pratiques environnementales.

Il est responsable des liaisons interministérielles 
concernant l’écologisation des opérations 
gouvernementales, notamment avec le Bureau de 
l’écologisation des opérations gouvernementales 
de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada.

Ce secteur est également responsable de la 
préparation des RPP et des RMR, notamment en 
lien avec la SFDD.

Le Secteur des Services corporatifs représente 
l’Agence auprès du Groupe interministériel fédéral 
sur le développement durable, qui relève du 
Conseil fédéral du Québec

7Stratégie ministérielle de développement durable 2013-2014
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2.2 Engagements en matière d’évaluation environnementale

2.2.1 Évaluation environnementale stratégique 

En vertu de la Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale des projets de politiques, 
de plans et de programmes, les ministres s’attendent à ce que les projets de politiques, de plans et 
de programmes des ministères et des organismes tiennent compte, s’il y a lieu, des effets environne-
mentaux potentiels.

Plus particulièrement, les ministres s’attendent à 
ce que l’évaluation environnementale stratégique 
d’un projet de politique, de plan ou de programme 
soit menée lorsque les deux conditions suivantes 
sont réunies :

1. Le projet est soumis à l’approbation d’un 
ministre ou du Cabinet; et

2. La mise en œuvre du projet peut entraîner 
des effets environnementaux importants, 
tant positifs que négatifs.

Les ministères et les organismes sont également 
encouragés à tenir une évaluation environnementale 
stratégique à l’égard d’autres projets de politiques, 
de plans ou de programmes, si les circonstances 
le justifient. 

L’Agence appliquera les Lignes directrices sur 
la mise en œuvre de la Directive du Cabinet 
sur l’évaluation environnementale des projets 
de politiques, de plans et de programmes. 
L’Agence renforcera l’application des évaluations 
environnementales stratégiques (EES), suivant 
l’engagement pris en ce sens par la SFDD, en 
systématisant son processus d’EES et en s’assurant 
que les considérations environnementales sont 
prises en compte dans l’élaboration de politiques, 
de plans et de programmes. 

L’Agence poursuivra l’application des bonnes 
pratiques associées à la reddition de compte des 
résultats des EES, en lien avec les objectifs et les 
cibles de la SFDD, assurant ainsi des prises de 
décisions environnementales transparentes. 

L’Agence a réalisé une évaluation environnementale 
stratégique du Programme de développement 
économique du Québec et une mise à jour en 
fonction de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (LCEE) 2012 en accord 
avec la Directive du Cabinet sur l’évaluation 
environnementale des projets de politiques, de 
plans et de programmes.

Cette évaluation a permis de conclure que la mise 
en œuvre de ce programme n’était pas susceptible 
d’engendrer des impacts environnementaux 
importants à condition que :

 la Loi canadienne sur l’évaluation environne
mentale (LCEE) 2012 soit appliquée aux projets 
appuyés afin de s’assurer qu’aucun impact 
environnemental important ne soit généré.

http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1
http://www.ceaa.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=B3186435-1


De plus, les conclusions de l’évaluation reconnaissent 
que :

 ce programme aura des impacts environne-
mentaux positifs, en concourant à mettre en 
œuvre la Stratégie fédérale de développement 
durable. Dans le cadre de cette stratégie, 
l’Agence s’est en effet engagée à « financer 
des projets qui pourraient, entre autres, aider à 
optimiser l’utilisation des ressources, valoriser 
les ressources résiduelles ou contribuer à 
l’éco-efficacité » afin de relever les défis des 
changements climatiques et de la qualité de 
l’air.

 la stratégie ministérielle de développement 
durable de l’Agence permettra de mettre en 
œuvre cet engagement.

2.2.2 Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE) 2012
Tous les projets financés par l’Agence sont soumis à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 
(LCEE) 2012. Lorsque requis l’Agence s’assure d’appliquer les exigences de la Loi en incluant des 
mesures d’atténuation.

9Stratégie ministérielle de développement durable 2013-2014

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.2/page-1.html
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PRÉCISIONS SUR LA MISE EN ŒUVRE 
de l’engagement de l’Agence en lien avec la SFDD

Dans le cadre de sa mission et de la SFDD, l’Agence s’engage à financer des projets qui pourraient, entre 
autres, aider à optimiser l’utilisation des ressources, valoriser les ressources résiduelles et contribuer 
à l’éco-efficacité2. 

Pour ce faire, l’Agence s’engage, dans le cadre de sa mission, à favoriser l’écologisation industrielle 
(ex. : éco-conception, éco-efficacité, recyclage, filières énergétiques vertes, éco-bâtiment) afin de 
permettre aux entreprises de répondre aux nouvelles exigences (ex. : éco-certification), de définir des 
pistes d’amélioration rentables des performances environnementales et de saisir les occasions de 
secteurs émergents (verts) sur les marchés.

A. L’architecture des activités de programmes (AAP) de l’Agence liées à la SMDD

2 Il s’agit des stratégies de mise en œuvre 1.1.29 et 2.1.17 de la SFDD. Elles contribuent aux objectifs suivants de la SFDD : 
1. Réduire les taux d’émissions de gaz à effet de serre (GES) afin d’atténuer la gravité et les effets inévitables des changements climatiques; 
2. Minimiser les menaces à la qualité de l’air afin que les Canadiens puissent respirer de l’air pur qui appuiera également des écosystèmes sains.

Résultat
stratégique

Activités de 
programme

Sous-activités 
de programme

Services 
internes

Les régions 
du Québec ont 
une économie 
en croissance

Développement 
des entreprises

 Soutien à l’entrepreneuriat

 Performance des entreprises

Soutien à la 
gouvernance 
et à la gestion

Services de gestion 
des ressources

Services 
de gestion 
des biens

C’est dans le cadre de l’activité de programme Développement des entreprises que s’inscrit 
l’intervention de l’Agence en lien avec la SFDD.

3.

http://ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=5910709F-1
http://ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=5910709F-1


b. brève description du programme auquel s’applique la SMDD

La SMDD est mise en œuvre par le truchement du Programme de développement économique du 
Québec.

Le Programme de développement économique 
du Québec (PDEQ) appuie le développement 
économique des entreprises et des régions. 

Par ce programme, l’Agence favorise le 
développement des entreprises en contribuant, 
directement ou par l’entremise d’organismes 
d’appui, au soutien à l’entrepreneuriat et à la 
performance des entreprises.

En particulier, l’Agence peut appuyer des activités 
visant à :

 créer ou démarrer une entreprise
 planifier la relève d’une entreprise
 améliorer la productivité d’une entreprise
 innover, adopter une technologie ou assurer 
un transfert technologique

 commercialiser ou exporter
 structurer un réseau d’entreprises

L’Agence appuie le développement du potentiel 
économique des régions du Québec en soutenant 
les collectivités dans leurs efforts pour se mobiliser 
et générer des investissements dans leurs régions.

En particulier, l’Agence peut appuyer des activités 
visant à :

 élaborer une stratégie de développement
 doter une région d’un équipement collectif 
économique

 promouvoir une région

L’Agence soutient également, de façon ponctuelle, 
l’activité économique de collectivités pour stabiliser 
ou renforcer leur économie.

En particulier, l’Agence contribue à remettre en état 
et à améliorer les infrastructures communautaires 
existantes

Dans le cadre de ce programme, l’Agence appuie 
divers projets contribuant au développement 
durable.

Exemples de projets d’aide directe aux 
entreprises qui favorisent le développement 
durable :

Appui au développement d’une technologie 
innovante pour améliorer la qualité de l’air

 Validation, à l’échelle pilote, d’une technologie 
pour la capture et le traitement des gaz à 
effet de serre (Québec)3

Éco-certification des produits de PME destinés à 
l’exportation

 Sensibilisation des entreprises 
de transformation du bois à l’intégration 
de pratiques de gestion environnementale 
et constitution d’une base de données 
générique sur la filière forestière régionale 
(Saguenay–Lac-Saint-Jean)4

 Restauration et réhabilitation de tourbières 
(Bas-Saint-Laurent)5

Appui à la production et à la commercialisation 
de produits innovants pour la protection de 
l’environnement

 Augmentation de la capacité de production 
d’insectes utiles pour la protection des 
plantes et commercialisation du procédé 
(Montérégie)6

11Stratégie ministérielle de développement durable 2013-2014

3 http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2011/03/2847.html
4 http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2010/06/2591.html
5 http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2011/01/2803.html
6 http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2012/02/3145.html

http://wwwbeta.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/creation.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/transfert.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/productivite.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/innovation.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/innovation.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/exportation.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/reseau.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/strategie.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/equipement.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/equipement.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/programmes/pdeq/atout.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2011/03/2847.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2011/03/2847.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2011/03/2847.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2010/06/2591.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2010/06/2591.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2010/06/2591.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2010/06/2591.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2010/06/2591.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2010/06/2591.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2011/01/2803.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2011/01/2803.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2012/02/3145.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2012/02/3145.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2012/02/3145.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2012/02/3145.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2011/03/2847.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2010/06/2591.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2011/01/2803.html
http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2012/02/3145.html
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7 Par exemple, appui à des activités liées à la prévention de la pollution ou l’éco-efficacité énergétique (entreprises qui adoptent des 
technologies, intègrent des processus ou acquièrent des équipements qui leur permettront de réduire l’utilisation d’une matière première 
(incluant l’eau) ou de l’énergie, ou de réduire la génération de résidu), y compris l’écocertification, ou des activités de développement ou 
de commercialisation de produits, de services ou de technologies environnementales.

8 Idem

D. Aperçu des attentes de rendement en matière de développement durable

Résultat stratégique : Les régions du Québec ont une économie en croissance 

Activité de programme : Développement des entreprises 

Sous-activité de programme : Soutien à l’entrepreneuriat

Résultat visé Indicateur 
de rendement 

Cible Contribution à une 
cible de la SFDD

Des entreprises sont 
démarrées ou transférées 
dans une perspective de 
développement durable.

Nombre d’entreprises 
démarrées ou transférées 
dans une perspective de 
développement durable7.

Maintien ou augmentation 
du nombre de projets 
d’entreprises appuyés ou 
de la valeur des dépenses 
(2013-2014 par rapport 
à 2012-2013)

1.1 Cible : Atténuation des 
changements climatiques

2.1 Cible : Polluants 
atmosphériques

C. Lien entre la stratégie de mise en œuvre de l’Agence et les cibles de la SFDD

L’engagement de l’Agence de « financer des projets qui pourraient, entre autres, aider à optimiser 
l’utilisation des ressources, valoriser les ressources résiduelles, contribuer à l’éco-efficacité » s’inscrit 
sous le Thème I de la SFDD : Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de 
l’air. La réalisation de cet engagement devrait contribuer à l’atteinte des cibles 1.1 (Atténuation des 
changements climatiques) et 2.1 (Polluants atmosphériques) de la SFDD. Le système de gestion des 
subventions et des contributions de l’Agence est adapté de manière à pouvoir collecter l’information sur 
les projets qui contribuent à la réalisation de ces objectifs.

Activité de programme : Développement des entreprises

Sous-activité de programme : Performance des entreprises

Résultat visé Indicateur 
de rendement 

Cible Contribution à une 
cible de la SFDD

Les entreprises améliorent 
leurs performances 
dans une perspective de 
développement durable.

Nombre d’entreprises 
qui améliorent leurs 
performances dans 
une perspective de 
développement durable8.

Maintien ou augmentation 
du nombre de projets 
d’entreprises appuyés ou 
de la valeur des dépenses 
(2013-2014 par rapport 
à 2012-2013)

1.1 Cible : Atténuation des 
changements climatiques

2.1 Cible : Polluants 
atmosphériques
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ACTIVITÉS PRÉVUES POUR FAVORISER LA MISE EN ŒUVRE DE LA SMDD

Afin de mettre en œuvre la SMDD, l’Agence mènera les activités suivantes :

Information (interne à l’Agence)

Diffusion de documents d’information et d’outils concernant le développement durable

Diffusion d’information sur le développement durable dans l’intranet et le journal interne de l’Agence

Coordination et liaison

Participation aux comités des sous-ministres adjoints (SMA), des directeurs généraux et au groupe de travail 
de la SFDD

Participation aux rencontres du Groupe interministériel fédéral régional en développement durable (GIFDD)

Reddition de comptes

Établissement d’indicateurs de mesure du rendement (SDD) qui permettent de définir les projets appuyés 
qui contribuent à la SFDD

Élaboration de RPP et de RMR qui font état de la SFDD

Évaluation environnementale stratégique (EES)

Réalisation d’une EES lorsque nécessaire en vertu de la Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale 
des projets de politiques, de plans et de programmes

Systématisation par l’Agence du processus d’EES

Loi canadienne sur les évaluations environnementales (LCEE) 2012

Application de la Loi canadienne sur les évaluations environnementales (LCEE) 2012 aux projets appuyés par l’Agence

Communication

Mise à jour de la section relative au développement durable sur le site Internet de l’Agence

Financement et prestation de programmes

Détermination par les bureaux d’affaires de certains types de projets qui contribuent au développement durable
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THÈME IV DE LA SFDD : 
Réduire l’empreinte environnementale – En commençant par le gouvernement

L’Agence s’engage de plus à améliorer la performance environnementale de ses opérations en 
contribuant à l’atteinte de cinq objectifs d’écologisation des opérations gouvernementales de la 
Stratégie fédérale de développement durable.

Les tableaux supplémentaires sur l’écologisation des opérations gouvernementales (EOG) détaillent 
l’intervention de l’Agence en lien avec chacun de ces objectifs. Ils font partie du Rapport sur les plans 
et les priorités de l’Agence et s’adressent aux ministères et organismes qui s’engagent à respecter la 
Loi fédérale sur le développement durable, la Politique d’achats écologiques et le Cadre stratégique 
visant à compenser les émissions de gaz à effet de serre générées lors d’événements internationaux 
de grande envergure.

Lien vers la Stratégie fédérale de développement durable

4.

http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2011-2012/info/info-fra.asp
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=F93CD795-1

